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Source

Ayant relevé qu'une banque, apres avoir prélevé sur le compte de son client les sommes correspondant a
un ordre de virement, n'a pas rapporté la preuve de la réalisation effective du transfert au profit du
bénéficiaire, la cour d'appel en déduit a bon droit que la banque, agissant en qualité de mandataire, a
manqué a son obligation d'exécuter avec diligence les instructions regues et engage sa responsabilité.
Est par ailleurs irrecevable une demande d'intervention forcée formée pour la premiere fois en appel, en
ce qu'elle priverait la partie appelée en cause d'un degré de juridiction.
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